
24e séance du comité de la section EPFL de l'ACC 

Le 2 mai 2012, à 9 heures, EPF Lausanne, salle BP 3.127 
 

Procès-verbal 

Présents:  Philippe Thalmann, président 

  Consuelo Antille, secrétaire (nouvelle) 

  Ludger Weber 

  Serge Vaudenay 

Excusés: Stephan Morgenthaler, vice-président 

  Xavier Llobet, secrétaire (sortant) 

1. Salutations et approbation du PV du 28.02.2012 

Le PV est approuvé. 

2. Modifications OJ 

Le point sur l’organisation et le renouvellement du comité est traité en premier. 

3. Organisation et renouvellement du comité 

Jean-François Person et Pierre-André Haldi se sont retirés du comité pour laisser 

la place aux deux nouveaux membres, Consuelo Antille et Ludger Weber. 

La répartition des tâches est discutée. Il en ressort la répartition suivante : 

Philippe Président, délégué au comité central, administrateur web 

Stephan Vice-président 

Ludger Délégué au comité central suppléant  

Consuelo Secrétaire* 

* avec consentement de Xavier Llobet après la séance. 

NB : les émoluments payés par l’ACC sont de 1'200.- pour le président, 800.- 

pour le/la secrétaire et 75.- par séance du comité pour tous les membres 

présents. 

La fonction de trésorier est supprimée parce qu’inutile, les finances étant réglées 

au niveau ACC central. 

Lors de la prochaine AG, au printemps 2013, Serge, Xavier, Philippe quitteront le 

comité après les 6 ans maximum de fonction. Il faut donc déjà réfléchir à des 

remplaçants, même si la recherche active peut attendre l’automne. Sont 

évoqués : 

Pour le CAT : Sandra Pochon (qui a déjà exprimé son intérêt) et Louis-Jacques 

Bezençon (Ludger le contacte) 

Pour le CI : Benjamin Dwir (qui a déjà exprimé son intérêt) 



Pour le CE : Alfred Rufer, Sabine Süsstrunk, Bertrand Merminod et Eugen 

Brühwiler (Philippe leur en parle lorsqu’une occasion se présente). 

4. Echange d'informations 

a. Mutations membres: nouveaux membres: Consuelo Antille, Marc Troyanov et 

Franz Graf. La liste actuelle des membres est distribuée en séance (à garder 

confidentiellement). L’ACC-EPFL compte désormais 99 membres ! 

b. UP-EPF et APC-EPF : La rencontre de Philippe avec Mme Morard le 9 mars 

s’est très bien passée. Elle a même proposé que nous organisions ensemble 

une visite du Palais fédéral ou d’autres évènements pour nos membres! La 

participation de Stephan, Xavier et Philippe à l’AG de fondation de la nouvelle 

section APC-EPFL a été appréciée. En revanche, les choses semblent 

s’aggraver du côté de l’UP-EPF, qui ne semble même plus avoir un comité 

capable de fonctionner. Après discussion, il est décidé de ne pas intervenir en 

tant qu’association concurrente, mais d’observer attentivement comment l’AE 

et la Direction règleront la représentation du CAT lors des prochaines 

élections des conseils de faculté. 

5. Consultations en cours 

Convention d'objectifs (délai : 21 mai). L’ACC-EPFL ne s’exprimera que sur 

l’objectif 8, le seul qui concerne les conditions de travail. Une proposition de prise 

de position est discutée, elle sera mise en circulation dans le comité avant d’être 

envoyée à l’AE. 

6. Manifestations 

Il est décidé de ne pas participer à Vivapoly en tant qu’association. 

Il est important que le Noël des enfants soit maintenu. Philippe demande à Mme 

Gogniat si elle va continuer de l’organiser. Sinon, Consuelo le proposera à 

Philippe Vollichard et son équipe d’organisation de Vivapoly. 

7. Recrutement 

Il n’est pas jugé opportun de lancer une campagne de recrutement en ce moment 

où le personnel de l’EPFL a plutôt tendance à démissionner de toutes les 

associations au vu des menaces proférées contre certains de ses membres 

supposés par l’UP-EPF. En revanche, les membres du comité devraient se faire 

connaître comme tel dans leur entourage et tenter de recruter personnellement. 

Nous continuerons de participer aux séances d’accueil du nouveau personnel, 

même si cela n’apporte pas réellement de nouveaux membres. 

8. Divers et propositions individuelles 

Néant. 

La séance est levée à 11 heures 

Ce PV : Philippe Thalmann 


